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HISTORIQUE ET OBJECTIFS 

La Société de voirie du Nouveau-Brunswick a été 

créée en tant que société de la Couronne par 

l’adoption d’une loi provinciale en 1995. 

 

Sous la direction du gouvernement, la Société a le 

mandat d’accélérer l’amélioration du réseau routier 

du Nouveau-Brunswick, en particulier les 

principales routes provinciales qui font partie du 

réseau routier national. La Société peut planifier, 

concevoir, financer, construire, améliorer, exploiter, 

entretenir, acquérir, détenir, posséder ou louer des 

routes. Les travaux de construction et d’entretien 

doivent être conformes aux normes établies par le 

ministre des Transports et de l’Infrastructure ou 

approuvées par la lieutenante-gouverneure en 

conseil. La Société a le pouvoir d’emprunter et de 

générer des recettes par divers moyens spécifiés et 

approuvés par la lieutenante-gouverneure en 

conseil. Il peut s’agir de projets conjoints avec le 

secteur privé. 

 

 

Route de Fredericton à Moncton 
 

En 1998, la Société a conclu des ententes avec la 

Maritime Road Development Corporation (MRDC), 

un consortium du secteur privé, et la New Brunswick 

(F-M) Project Company Inc. (Project Company), une 

société à but non lucratif. Les ententes portaient sur 

l’aménagement, la conception, la construction ainsi 

que sur l’exploitation, l’entretien, la gestion (EEG) et 

la remise en état d’une route à péage à quatre voies 

entre Longs Creek et Moncton. Parallèlement, la 

Société a conclu avec la Project Company une 

entente de concession accordant à bail à cette 

entreprise l’emprise qu’elle possède. La Project 

Company est propriétaire de toutes les 

améliorations de ces terrains, qu’elle sous-loue à 

bail à la Société. 

À la suite de modifications apportées aux ententes 

relatives au projet signées en 2000, le péage a été 

remplacé par le versement par la Société de 

paiements à la Project Company, établis à l’aide d’un 

système de comptage de la circulation paiements à 

la Project Company, établis à l’aide d’un système de 

comptage de la circulation.  

Le coût en capital du projet de la route de 

Fredericton à Moncton a été comptabilisé, la dette 

connexe étant considérée comme une obligation de 

la Société et du gouvernement provincial. 

La route, d’une longueur approximative 

de 195 kilomètres, a été ouverte à la circulation 

le 24 octobre 2001. 

Le 1er janvier 2009, la responsabilité de l’échangeur 

du chemin Hanwell a été confiée à la MRDC. Celle-ci 

s’est alors chargée de l’exploitation, de l’entretien et 

de la gestion de l’échangeur. 

Le 1er mars 2013, des modifications apportées aux 

ententes du projet ont été signées, entraînant 

l’élimination des paiements liés au débit de 

circulation (péages virtuels) et de l’exigence 

concernant l’entente de recensement de la 

circulation comme mécanisme pour le paiement de 

la dette basée sur le péage. Les péages virtuels ont 

été remplacés par des paiements mensuels fixes 

que la Société verse aux prêteurs, indépendamment 

du débit de circulation.  

Les travaux d’EEG s’étendent sur une période de 

30 ans et se termineront le 22 janvier 2028. Le 

vingtième anniversaire de l’entente d’EEG est le 

22 janvier 2018. Le processus de renouvellement du 

prix fixe pour les 10 dernières années, 

conformément à l’entente d’EEG, s’est amorcé cours 

de l’exercice financier 2017-2018 et l’arbitrage 

officiel a commencé pendant l’exercice 2018-2019.  

Des employés du ministère des Transports et de 

l’Infrastructure ont été affectés au projet de la route 

de Fredericton à Moncton pour administrer et gérer 

le projet. Le ministère des Finances apporte son 

soutien en ce qui concerne les questions de 

financement. 

 



 

 

 

 

 

Route transcanadienne  

 

Le 4 février 2005, la Société a conclu des ententes 

avec la Trans-Canada Highway Project Co. Ltd., 

Brun-Way Construction Inc. et Brun-Way Highways 

Operations Inc. Ces ententes portaient sur la 

conception, la construction, le financement ainsi 

que sur l’exploitation, l’entretien et la remise en état 

(EER) de la route transcanadienne entre la frontière 

du Québec et Longs Creek et la route 95 entre la 

frontière américaine à Houlton, au Maine, et 

Woodstock. 

 

La Trans-Canada Highway Project Co. Ltd., filiale en 

propriété exclusive de la Société, a été choisie pour 

administrer et gérer le projet, aux termes des 

ententes relatives au projet.  

 

La route transcanadienne a été ouverte entièrement 

à la circulation le 31 octobre 2007. 

Depuis octobre 2007, Brun-Way Highways 

Operations Inc. est chargé de l’EER des 275 km de la 

route transcanadienne entre la frontière du Québec 

et Longs Creek, et de la route 95, de Woodstock à la 

frontière américaine. Ces travaux s’étendent sur 

une période de 28 ans et se termineront le 

30 juin 2033.  

 

Des employés du ministère des Transports et de 

l’Infrastructure ont été affectés à la gestion du projet 

de la route transcanadienne. Le ministère des 

Finances apporte son soutien en ce qui concerne les 

questions de financement. 

 

Le projet de la route transcanadienne a été financé 

conjointement par les gouvernements fédéral et 

provincial dans le cadre de l’Entente Canada – 

Nouveau-Brunswick sur l’achèvement de 

l’élargissement à quatre voies de la route 

transcanadienne au Nouveau-Brunswick. Le 

gouvernement fédéral a contribué à hauteur de 

200 millions de dollars à l’ensemble du projet de 

corridor de la route 2, somme qui provenait du 

Fonds canadien sur l’infrastructure stratégique de 

deux milliards de dollars. 

 

 

 

Projet de porte d’entrée de la route 1 
 

Le 14 novembre 2007, la Société a été chargée 

d’achever l’élargissement à quatre voies de 

la route 1 entre Lepreau et Waweig (55 km) et 

d’effectuer toutes les améliorations nécessaires aux 

tronçons existants de la route 1 entre St. Stephen et 

River Glade. Les ententes portaient sur la 

conception, la construction, le financement ainsi 

que sur l’exploitation, l’entretien et la remise en état 

(EER) pour le projet de porte d’entrée de la route 1.  

La Route 1 Gateway Project Company Ltd. a été 

créée en tant que filiale en propriété exclusive de la 

Société afin de faciliter l’achèvement de 

l’élargissement à quatre voies de la route 1. 

Le gouvernement provincial et le gouvernement 

fédéral ont conclu une entente à frais partagés 

de 186 millions de dollars pour l’élargissement à 

quatre voies de la route 1 entre le chemin Murray et 

Pennfield. Outre cette somme, les deux ordres de 

gouvernement ont aussi conclu un accord de 

partage des coûts de 234 millions de dollars en 

vertu de l’Entente sur le financement de base pour 

les provinces et les territoires. Le financement à 

assumer en parts égales prévu par ces deux 

ententes s’élève en tout à 420 millions sur les 

541 millions de dollars du projet. 

La phase de conception-construction du projet a 

pris fin le 15 décembre 2012, sept mois avant le 

délai prévu et sans aucune réclamation. Transfield 

Dexter Gateway Services Limited est responsable de 

l’EER des 235 kilomètres de route entre St. Stephen 

et River Glade, à l’exception du pont du port de Saint 

John, dont la responsabilité relève du ministère des 

Transports et de l’Infrastructure. Les travaux d’EER 

s’étendent sur une période de 29 ans et se 

termineront le 30 juin 2040.  

 Des employés du ministère des Transports et de 

l’Infrastructure ont été affectés à l’administration et 

à la gestion du projet de porte d’entrée de la route 1. 

Le ministère des Finances apporte son soutien en ce 

qui concerne les questions de financement. 

  



 

 

 

 

 

SOMMAIRE DES ACTIVITÉS 
 

Route de Fredericton à Moncton 
 
Au cours de l’année, la MRDC (l’exploitant) a 

continué d’exploiter et d’entretenir la route de 

Fredericton à Moncton, qui comprend environ 

900 kilomètres de voie, 20 échangeurs et 

159 ouvrages d’art. 

 

La Société a versé des paiements à la MRDC pour 

l’exploitation, l’entretien et la gestion de la route, 

conformément à l’entente d’EEG. Parmi les autres 

obligations satisfaites conformément à l’entente, 

mentionnons la vérification des travaux d’EEG de la 

MRDC; l’examen des normes d’EEG; l’examen des 

exigences et l’entretien des postes de pesée.  

 

Des paiements semestriels pour le remboursement 

de la dette basée sur la location ont été versés en 

mai et en novembre 2016. Cette dette sera 

entièrement remboursée en novembre 2027. En 

outre, des paiements mensuels fixes pour le 

remboursement de la dette basée sur le péage ont 

été effectués selon un calendrier de paiements qui 

ne dépend pas du débit de circulation. Cette 

formule de remboursement découle de l’élimination 

des péages virtuels et de l’exigence concernant 

l’entente de recensement de la circulation comme 

mécanisme pour le paiement de la dette basée sur 

le péage. L’émission de la dette basée sur le péage 

viendra à échéance en 2026. 

 

Dans le cadre d’e l’entente de 30 ans portant sur les 

travaux d’EEG de la route Fredericton-Moncton avec 

MRDC Operations Corporation, un prix fixe établi 

pour les 20 premières années a pris fin le 

22 janvier 2018. Au cours de l’exercice financier 

2017-2018, un processus de renouvellement du prix 

fixe s’est amorcé et a abouti à un arbitrage officiel 

pendant l’exercice 2018-2019. En vertu de l’entente, 

le prix pour les travaux d’EEG pour la dernière année 

(2017) demeurera en vigueur jusqu’à l’établissement 

d’un prix fixe pour les dix dernières années.  

 

 
 

Route transcanadienne  
 
Au cours de l’année, Brun-Way Highways Operations 

(l’exploitant) a continué de se charger de l’EER de la 

route transcanadienne entre Longs Creek et la 

frontière du Québec, et entre Woodstock et la 

frontière américaine. Ces tronçons comprennent 

1 167 kilomètres de voie, 34 échangeurs et 

215 ouvrages d’art, à l’exception de l’échangeur de 

la sortie 19 qui relève de l’administration du 

ministère des Transports et de l’Infrastructure. 

 

Conformément à l’entente, la Société a versé des 

paiements à l’exploitant pour l’EER de la route. 

Parmi les autres obligations satisfaites 

conformément à l’entente, mentionnons la 

vérification des travaux d’EER de l’exploitant; 

l’examen des normes d’EER; l’examen des exigences 

et l’entretien des postes de pesée.  

  

 

Projet de porte d’entrée de la route 1 
 
La phase de conception-construction du projet a 

pris fin le 15 décembre 2012, sept mois avant le 

délai prévu et sans aucune réclamation.  

 

Le 15 décembre 2012, les responsabilités en 

matière d’EER pour tous les tronçons de la route 1 

ont été entièrement transférées à Transfield Dexter 

Gateway Services Limited (l’exploitant), soit 

235 kilomètres de St. Stephen à River Glade, ce qui 

comprend 1 104 kilomètres de voie, 39 échangeurs 

et 210 ouvrages d’art, à l’exception du pont du port 

de Saint John. 

 

Conformément à l’entente, la Société a versé des 

paiements à Gateway Operations Limited pour l’EER 

de la route. Les autres obligations satisfaites 

conformément à l’entente comprennent la 

vérification des travaux d’EER pour veiller au respect 

des normes d’EER ainsi que l’examen et la révision 

des normes d’EER pour s’assurer qu’elles répondent 

aux conditions actuelles.  

reviewing and revising the OMR standards to ensur 



 

 

 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Les ministres et les sous-ministres des Transports et de l’Infrastructure et des Finances sont membres du 

conseil d’administration. Le président et deux autres membres sont nommés par la lieutenante-gouverneure 

en conseil. Au 31 mars 2023, le conseil d’administration se composait des personnes suivantes : 

 

 L’honorable Jeff Carr, ministre des Transports et de l’Infrastructure, président  

 L’honorable Ernie L. Steeves, ministre des Finances, vice-présidente  

 Tony K. Desjardins, président 

 Rob Taylor, sous-ministre des Transports et de l’Infrastructure  

 Cheryl Hansen, sous-ministre des Finances 

 Travis Bergin, sous-ministre associé des Finances 

 Leonard Lee-White 

 





 
          
 

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 
 
Au président et aux membres du conseil d’administration de la Société de voirie du Nouveau-Brunswick 
 
Rapport sur l’audit des états financiers consolidés 
 
Opinion 
 
J’ai effectué l’audit des états financiers consolidés de la Société de voirie du Nouveau-Brunswick (l’« entité ») qui comprennent 
l’état consolidé de la situation financière au 31 mars 2023, et les états consolidés des opérations, de l’évolution de la dette nette 
et l’excédent accumulé, et des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que les notes afférentes aux états 
financiers consolidés, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 
 
À mon avis, les états financiers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière consolidée de l’entité au 31 mars 2023, ainsi que des résultats consolidés de ses activités, de l’évolution de 
la dette nette et l’excédent accumulé, et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
Fondement de l’opinion 
 
J’ai effectué mon audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui 
m’incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de 
l’audit des états financiers consolidés » de mon rapport. Je suis indépendant de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à mon audit des états financiers consolidés au Canada et je me suis acquitté des autres responsabilités 
déontologiques qui m’incombent selon ces règles. J’estime que les éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder mon opinion d’audit. 
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers consolidés 
 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers consolidés conformément aux 
normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour 
permettre la préparation d’états financiers consolidés exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’entité à 
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et 
d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser 
son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de l’entité. 
 
Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers consolidés 
 
Mes objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant mon 
opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les 
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. 



 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, j’exerce mon jugement 
professionnel et je maintiens un esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 
 

• J’identifie et j’évalue les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, je conçois et je mets en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et je réunis des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne. 

 
• J’acquiers une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 

procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de l’entité. 

 
• J’évalue le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière. 
 

• Je tire une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à 
des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son 
exploitation. Si je conclus à l’existence d’une incertitude significative, je suis tenu d’attirer l’attention des lecteurs de 
mon rapport sur les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Mes conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de mon rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener 
l’entité à cesser son exploitation. 

 
• J’évalue la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers consolidés, y compris les 

informations fournies dans les notes, et apprécie si les états financiers consolidés représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

Je communique aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit et mes 
constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que j’aurais relevé au cours de mon audit. 

Le vérificateur général, 

 

Paul Martin, FCPA, FCA 

Fredericton, Nouveau-Brunswick, Canada 
Le 1 mai 2024           
 




































